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Cadeau adressé à un rapporteur public en remerciement du sens de ses conclusions 
 
Saisi par un rapporteur public à la section du contentieux du Conseil d'Etat afin d'obtenir son 
avis sur la suite à réserver à l’envoi non par une partie mais par un tiers d’un présent destiné à 
saluer les conclusions présentées et l'arrêt rendu dans une affaire, le Collège de déontologie a 
répondu de la manière suivante :  
 
Ainsi qu'il est rappelé dans les bonnes pratiques de la charte de déontologie explicitant les 
conditions dans lesquelles les membres de la juridiction administrative exercent leurs 
fonctions avec impartialité et en toute indépendance, ceux-ci "ne  peuvent accepter, de façon 
directe ou indirecte, des cadeaux et libéralités, dans l’exercice de leurs fonctions".  
 
La charte admet, cependant, une certaine tolérance pour les cadeaux d'une faible valeur 
s'inscrivant "dans le cadre protocolaire d'une visite ou d'un échange entre juridictions ou 
autorités publiques", en recommandant qu'ils ne fassent pas l'objet d'une appropriation 
personnelle. Elle précise, en outre, que les cadeaux d'une plus grande valeur "qui, pour des 
raisons protocolaires, ne peuvent être refusés, doivent être remis à la juridiction à laquelle 
appartiennent leurs récipiendaires". 
 
Au vu de ces bonnes pratiques et eu égard à la nature du présent reçu, le Collège de 
déontologie s'est interrogé sur la question de savoir si celui-ci ne pourrait pas être remis au 
Secrétaire général du Conseil d'Etat en vue de son éventuelle conservation dans une salle 
commune de l'institution.   
 
Il a apporté une réponse négative à cette question en raison des conditions dans lesquelles le 
cadeau a été offert. Il ressort, en effet, du mot d'accompagnement de son auteur que celui-ci a 
entendu remercier le rapporteur public de la position personnelle qu'il a prise dans l'affaire en 
cause et qui a été suivie par la formation de jugement du Conseil d'Etat. Un tel acte ne 
pouvant être rattaché au nombre de ceux pour lesquels une tolérance est admise, il serait peu 
conforme aux recommandations déontologiques précitées d'accepter un tel présent.  
 
Le Collège a conseillé, en conséquence, au rapporteur public de renvoyer ce cadeau à son 
auteur en lui expliquant que, tout en étant particulièrement sensible à son envoi, il ne pouvait  
l'accepter en raison des obligations liées à l'indépendance et à l'impartialité des membres de la 
juridiction administrative et qui sont rappelées dans leur charte de déontologie.  


